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Conseil Municipal

DÉLIBÉRATION
-10-24-

Séance du 22 février 2024

Le jeudi  22 février  deux mille  vingt-quatre,  à  dix-huit  heures  trente minutes,  le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  sous la  
présidence de M. Michel PEDERENCINO, le Maire, conformément à la convocation qui lui a été faite le 16 février 2024,  
laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la Loi.

Nombre de membres en exercice : 15

Présents : Michel  PEDERENCINO,  Jean-Luc  VANDENBEUCK,  Évelyne  COYAUX,  Vincent  JEANMOUGIN,  Priscilla 
LEGRAND, Henri DAZIN, Éric DESENCLOS, Christophe BLERVAQUE, Catherine PARENT, Audrey MELONI,  
Pauline CANVA, Murielle BERNARD, Cathy DELOFFRE, Alain DRUELLE, Emmanuel LASSON,

Secrétaire : Pauline CANVA
__________________________________________________________________________

Modification Simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de FERIN
Délibération prescrivant la modification simplifiée

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

 Vu l’ordonnance  n°2012-11  du  5  janvier  2012  portant  clarification  et  simplification  des 
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ;

 Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 à 40, les articles L.153-45 à L.153-
48 et R.153-20 à R.153-22 ; 

 Vu le Plan Local d’Urbanisme qui a été approuvé le 04 mai 2017 ;

 Considérant que, la modification simplifiée permettra :
- D’actualiser  les  emplacements  réservés  et  de  mettre  à  jour  les  Orientations 

d’Aménagement et de Programmation en conséquence,
- D’identifier  un  bâtiment  en  zone  agricole  pouvant  faire  l’objet  d’un  changement  de 

destination,

 Considérant que l’ensemble des modifications apportées ne sont pas de nature à : 

- Changer les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables ; 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,  
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves  
risques de nuisance. 

- Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas  été  ouverte  à  l'urbanisation  ou  n'a  pas  fait  l'objet  d'acquisitions  foncières 
significatives  de  la  part  de  la  commune ou de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

- Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté.

 Considérant que la procédure de modification peut revêtir une forme simplifiée dans la mesure  
où les modifications envisagées n’auront pas pour conséquence :
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- De majorer de plus de 20% les possibilités de constructions résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;

- De diminuer ces possibilités de construire ;
- De réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
- D’appliquer l’article L.131-9 du code de l’urbanisme.

Monsieur le Maire rappelle :

 Que la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme envisagée a pour objet :

- D’actualiser  les  emplacements  réservés  et  de  mettre  à  jour  les  Orientations 
d’Aménagement  et  de  Programmation  en  conséquence  pour  mettre  en  cohérence  le 
document,

- D’identifier  un  bâtiment  en  zone  agricole  pouvant  faire  l’objet  d’un  changement  de 
destination,

 Que pour la mise en œuvre de cette procédure, le projet de modification simplifiée, l’exposé 
de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux 
articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme, doivent être mis à disposition du public 
pendant un mois, dans les conditions lui permettant de formuler ses observations. 

 Que les modalités de cette mise à disposition doivent être précisées, par le Conseil Municipal,  
et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à 
disposition.

 Qu’à l’issue de la mise à disposition, le Maire en présente le bilan devant le Conseil Municipal,  
qui doit délibérer et adopter le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis 
et des observations du public par délibération motivée.

Le Conseil Municipal, entend l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité de ses 
membres présents et représentés :

DÉCIDE :

- De donner autorisation au Maire pour lancer la procédure de modification simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de Férin et de signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de 
service concernant la modification simplifiée du PLU.

- De prescrire la procédure de modification simplifiée du PLU.

DIT :

Conformément à l’article L. 153-11 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée :
- Au Sous-Préfet,
- Aux présidents du Conseil régional et du Conseil départemental,
- Aux présidents de la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des métiers et de la 

Chambre d’agriculture,
- Au président du syndicat mixte du SCOT du grand Douaisis,
- Au président de Douaisis Agglo,
- Aux Maires des communes limitrophes : Courchelettes, Goeulzin, Gouy sous Bellonne, Dechy, 

Lambres lez Douai.
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Le dossier sera notifié au Sous-Préfet ainsi qu’aux personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme en application à l’article L153-40 du code de l’urbanisme.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. La mention de cet affichage 
est insérée en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département, conformément à l’article  
R.153-20 et R.153-21 du code de l’Urbanisme. 
La présente délibération sera exécutoire dès sa transmission au Sous-Préfet et de l’accomplissement des 
mesures de publicités.

Ainsi délibéré,
Le Maire

Michel PEDERENCINO

Publication le :

Transmission au représentant de l’État le :
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du  
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.
Le  tribunal  Administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  Citoyens  »  accessible  par  le  site  internet 
www.telerecours.fr


